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ART. 15 N° AS766

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 avril 2025 

FIN DE VIE - (N° 1100)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS766

présenté par
 Mme Leboucher, rapporteure,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 

Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 

M. Le Coq, M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
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----------

ARTICLE 15

I. – À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« et 3 » 

les mots : 

« , 3 et 4 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 8 et à la première phrase de 
l’alinéa 12. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’étendre la mission de contrôle de la commission créée au présent article 
aux dispositions concernant l’exercice de la clause de conscience par les professionnels de santé.

La commission de contrôle et d’évaluation a vocation à assumer plusieurs missions, l’une d’entre 
elles étant le contrôle du respect des conditions d’accès et de la procédure d’aide à mourir. En l’état 
actuel, la rédaction de l’alinéa ne prévoit cependant pas le contrôle du respect des dispositions 
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prévues dans la sous-section 4 et portant sur les conditions d’exercice de la clause de conscience des 
professionnels de santé dans le processus d’aide à mourir. Or, ces dispositions incluent l’obligation 
pour le professionnel de santé d’informer sans délai le patient de son refus de concourir à ce 
processus et de lui communiquer les noms des professionnels de santé disposés à participer à cette 
mise en œuvre.

Inclure ces conditions dans le champ d’action de la commission de contrôle et d’évaluation 
permettrait l’applicabilité de la sanction disciplinaire prévue au 8ème alinéa de l’article 15 au 
contrôle de la mise en œuvre des clauses de conscience des médecins. Un contrôle et un pouvoir de 
sanction pourraient être utiles, par exemple, pour garantir que l’exercice de la clause de conscience 
des professionnels de santé n’interfère pas avec le droit d’un patient à solliciter et, s’il y est éligible, 
à recourir à l’aide à mourir.


